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Le 30 Avril  J865. 

'Sexploitation de la voic cle raccordement qui relic les charbon-
uages dc Bois-du-Luc et les usines Dobaiujue sceurs ei Cie aux 
stations de Bois-du-Luc el de La Paix, aura lieu, a partir du 
l c r mai prochain, aux conditions slipulees clans la convention 
ci-jointe du 14 novembro 186J. 

Le Directe.ur  general, 
FASSIAUX. 



Raccordemenl  des  charbonnages de  Uois-du-Luc  et des  usities Debauque socurs 
et C i c aux stations de  La Paix et de  Hoi$-du-Luc. 

Les soussignds BOURG, Victorien, directeur des charbonnages de Bois-du-Lue, 
ct VANSEYEREN, Andre, dirccteur g6rant des usincs Debauque sceurs, Vansevcrcn 
et C le, demeurant a Houdeng-Aimeries, oil leurs etablisscmcnts sont situds, solli-
citant rautorisation dc maintcnir rembranchcraent de chcmiii dc fcr  r e l i a n t leurs 
etablissements aux gares de La Paix et de Bois-du-Luc du clicmin dc fer  dc l'Ltat, 
s'engagent a lc modifier  ct a lc compldtcr dans un d6lai de six mois, conformd-
ment aux plans d'ensemble ct dc detail, au nombre dc trois, joints h la prtfsentc 
requete, ct declarcnt sc soumettrc aux conditions generates ci-contrc qifils  out 
revfttues  dc leur signature, ainsi qu'aux conditions speciales ci-aprfcs. 

ARTICLE PREMIER. La porte dont il est fait  mention a Fart. 2 , § E , des conditions 
generates ne sera etablic, en ce qui concerne la gare de Bois-du-Luc, que si, ulte-
rieurement, rAdministration des chcmins de fer  fait  cloturcr ccttc lialtc du c6t6 
des cliarbonnages du Bois-du Luc 

ART. 2. La clef  dc la porte a etablir h la gare de La Paix sera ddposde cntre les 
mains du chef  de station. L'Administration ddterminera les licurcs auxqucllcs 
cette porte pourra etre ouvertc ct devra etre fermee. 

ART. 5. Les wagons du chemin dc fer  de rfitat  ne pourront pas etre cnvoySs sur 
les voies figures  en rouge aux plans et sur toute autre prtfsentant  des courbes 
do moins de soixantc-quiuze metres de rayon. 

Toute infraction  de cettc stipulation donnera lieu a ^application dc l'amendc 
comminde par le second alinda du § K de fart.  2 des conditions gdndrales. 

Fait en triple a Houdcng-Aimerics, le \ juillet 1861. 
V. BOURG, A . VANSEYEREN. 

Propose par les soussignds,  le 2 1 octobre  1 8 6 1 , sous le n° 5 8 5 0 . 
L ' l n s p e c t e u r c h e f  d e d i s t r i c t , L . ! £ n g 6 n i e u r e n c h e f , 

MONGENAST. VANDERSWEEP. 

Approuv6 : 

Bruxelles, le l i novembre 1861. 
Le Ministre  des  Travavx  Publics, 

.T. V A N D E R S T I C H E L E N . 



CONDITIONS GENi-RALES 
R£GLANT 

LA CONSTRUCTION ET SEXPLOITATION HES E.MBRANCHEMENTS AUX STATIONS, 

(Decision ministcricllc du 29 novenibrc 18M8, Secretarial general, n° 6.) 

ART. ICR. — LA construction d'un embranchement a une station du chemin 
(le fer  dc FEtat n'est autorisde que lorsqirunc instruction administrative pntolablc 
a aemontrS que 1'importance ties transports a provenir de cet embranchement sera 
en rapport avee celle des travaux a executor dans la station. 

ART. 2. — L'autorisation dc construire un embranchement H une station est en 
outre subordonndc a ^acceptation, par l'intdressl, des conditions gentfrales  qui 
suivent, sauf  les conditions spdciales a determiner, dans chaquc cas, s'il y a lieu. 

Trace. 

-1. — L'embranchcment ainsi que les voies de J m. 50 a l'intlrieur de l'usine 
0 1 1 (la magasin a desservir, scront construits conformement  h des plans approuv^s 
Par le Ministre des Travaux Publics. 

— Les courbcs du trac6 de rembranchement et des voies raccorddes de 
1 usine ne pourront etre d'un rayon infericur  a 75 metres. 

C. — Los voies a petite section ne pemHreront pas a Pint6rieur de la station. 
Y' — Lcs plans seront rigoureusement suivis dans Pexecution. 

. Les dispositions de rembranchement et des voies de Fusine ne pourront etre 
n i etendues, ni modifies  sans line automation nouveile ct prdaiablc. 

Constii ictioii ct cntret len . 

E- — Toutcs les depenses dc construction ct d'entretien de rembranchement 
c t dc ses d^pendances, depuis Pusinc on lc magasin h raccorder, jusques et y 
conipris la porte ft  pratiqucr dans la cloture de la station, sont a la charge du con-
cessionnaire. 

F- — Les rails des voics dc 1 m. 50 p&seront au moins 21 kilogrammes par 
m^tre courant, pour des portdes dc i mfctre. 

Tout lc materiel a mcttrc en ceuvre devra etrc agred par l1 Administration et 
P°se sous la surveillance dc ses agents. 

G. — Le conccssionnaire cxdcutcra, a ses frais,  tons les ouvrages de sdcuritd 
^extension, ainsi que les modifications  jugds ndcessaires par l'Administration. 
Ges ouvrages seront soumis aux dispositions qui precedent. 

Exploitation. 

M — La circulation sur rembranchement ne commencera qu'apres Pach&ve-
J^ent des travaux ct la constatation, par rAdministration, que les voics sc trouvent 
dans de bonnes conditions de viabilitd. 

I- — Les wagons destines h rembranchement seront pris dans la station, par 
l e s soins du concessionnaire, sur la voie a indiquer par le Chef  de station; ils y 
seront ramends dgalement par ses soins ct classds, dans l'ordre des stations de 
destination, d'apr^s les indications du fonctionnaire  pr^cite. 
. . — Lcs wagons ne seront employes, par le conccssionnaire, que pour l'expd-

Jfrtion  des marchandiscs dont le transport a etd ou doit etre confitf  au chemin de 
[ e r de l'Etat; il est done formellement  interdit de faire  usage de ces wagons pour 
le service particulicr dc Tdtablissement relid. 

route infraction  h. cette stipulation donnera lieu & Implication d une amende • 
a e cinquante francs,  par wagon, a charge du concessionnaire. 

L. — L'Administration fera  examiner, par ses agents, l'6tat de rembranchement 
c t de scs ddpendances ainsi que l'usagc qui y sera fait  de son materjel. 



Le concessionnaire se conformera  a toulcs les instructions emanant de l'Adm:-
nistration. ? . 

M.  — La charge des wagons ne depassera pas le poids fix6  ou a iixer par 1 Admi-
nistration. 

Toute surcharge constatde donnera lieu a ^application des dispositions du liyret 
r^glementaire pour le transport des marchandises, sans prejudice aux poursuites 
a exercer en execution de FarrGtd royal du 26 janvier 1847. t 

N.  — Tout wagon mis a la disposition du concessionnaire sera rendu, a 1'Admi-
nistration, dans un deiai de 8 heures de jour, compte conime il suit et sans com-
pensation : 

Du l e r avril au 50 septembre, de 7 heures du matin a 7 heures du soir; 
Du l c r octobre au 51 mars, de 8 heures du matin a 5 heures du soir. 
Les dimanches et jours ferids  ne comptent pas pour former  ces deiais. 
Pass6 le deiai, il sera paye, pour chaque wagon, fr.  0.25 par heure de retard, 

toutes les heures de jour ct de nuit ainsi que les dimanches et jours f^ri6s  comp-
tant indistinctement. 

0. — Le concessionnaire est rcsponsablc de tons les accidents et dommages 
qui seraient la consequence d'une faute  ou d'une negligence de sa part ou dc celle 
de ses agents. 

En cas de digits au materiel mis a sa disposition , il acquittera les frais  des 
reparations qui'seront ex6cutdes par tat. 

R c d e v a n c e s e t IUXCK. 

P. — La manoeuvre des aiguilles ne donnera lieu a aucunc redevance. 
Q. — L'application des prix de transport se fera  toujours par charge complete 

de wagon quel que soit le poids de la marchandise. 
EftittpoftitiooDs  spec la l c s . 

R. — Le Gouvernement se reserve le droit de suspendre temporairement lc 
service de rembranchement ct mcme de le supprimer deiinitivement, sans que le 
concessionnaire puisse eiever, de ce chef,  des pretentions a indemnite. 

S.  — Aucun raccordement lie pourra se relier a rembranchement sans l'autori-
sation du Gouvernement. En cas d'autorisation, le concessionnaire sera tenu de 
s'entendre avec le demandeur; a defaut  d'accord, le Gouvernement statucra. 

Le nouvel embranchement sera soumis aux prescntes conditions generalcs. 
ART. 5 . — Les embranchements existants, dont Rexploitation est REGIEE par 

des arrangements revocables, tombcront, a partir du l c r mai 1859, sous Impli-
cation des dispositions qui precedent. 

Le maintien de ces cinbranchements sera subordonne a l'abandon, a l'Etat, par 
leurs proprietaires, des travaux executes par eux a rintdricur des stations, l'fitat 
se chargeant de l'entretien et du renouvellement de ces travaux. 

Les soussignts rcconnaissent avoir pris connaissance suffisante  des  conditions 
Vtntrales  ci-dessus,  auxquelles  ils dtclarenl  sesoumettre  par Vengagement  qui 
pr&c&d  e» 

A Houdcng-Aimcries, le 4 juillet 1861 
V. BOUUG,A. VANSEVEREN. 


